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Compte Rendu du Conseil d’école du Lundi 08 novembre 2021 

 
Présidé par Mme Karine RIVES, Directrice de l’école maternelle Balochan, 

Fronton 
 

Membres invités Membres 
présents 

M l’Inspecteur de l’Education Nationale E 

Mme Karine Rives, Directrice et enseignante X 

Mme Sandra Hammerlin, enseignante X 

Mme Marine Deleu, enseignante X 

Mme Ines SENAUD, enseignante alternante E 

Mme Laurence Bogenez, enseignante X 

Mme Valérie Beaute, ATSEM E 

Mme Martine Paban, ATSEM E 

Mme Céline Saulière, ATSEM E 

Mme Dominique Ribes, ATSEM X 

M Cavagnac, maire E 

Mme Karine Barrière, maire adjoint X 

Mme Ghariba Ghouati, maire adjoint X 

Mme Guylène Clerc, représentant des parents 
d’élèves 

E 

Mme Audrey Casas, représentant des parents 
d’élèves 

X 

Mme Patrice Pannebiau, représentant des 
parents d’élèves  

X 

Mme Emilie Reynaud Martin, représentant des 
parents d’élèves 

X 

Mme Vayssieres-Pauchet, , représentant des 
parents d’élèves suppléante 

E 

Mme Karine Croses, Coordinatrice enfance 
jeunesse LEC 

E 

M José Trabanino , Directeur ALAE Balochan X 
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École Maternelle Balochan de Fronton………… 

 
Ordre du jour du Conseil d’école du …08-11-2021……………. 

 
 

Projet d’école - Avancée des projets Questions posées 
 
 Les incontournables du  Conseil 

d’École  
 
 Effectif 2021, 
 Conditions sanitaires, 
 Règlement intérieur, 
 Sécurité à l’école, exercices 

obligatoires, 
 Bilan coopérative scolaire 
 Projet d’école, 
 Calendrier des manifestations 

scolaires 
 Information concernant la mise à 

disposition de l’ALSH et l’ALAE des 
locaux et du matériel de l’école : 
position de l’école 
 
 

 
 

 Questions intéressant la 
municipalité : 

 Organisation du temps scolaire 
pour la rentrée 2022, 
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École Maternelle Balochan de Fronton………… 
 
Conseil d’école du ………08-11-2021…………………..... 
 

 
 Les incontournables du Conseil d’École  

 
Effectif : 97 élèves  
PS : 38 
MS : 30 – 1 nouvelle arrivée à la rentrée des vacances d’automne 
GS : 29 
 
24 à 25 élèves par classe. 
 
Décharge de Direction : généralement tous les jeudis et environ un mercredi par mois 
 
 
Conditions sanitaires :  
Depuis le lundi 4 octobre, la Haute Garonne est passé au niveau 1 du niveau de cadre 
sanitaire applicable. Ce qui signifie en maternelle que la limitation de brassage n’est plus 
obligatoire, que la désinfection est nécessaire au moins une fois par jour.  
Cependant, à ce jour, la situation locale par rapport à l’épidémie ne nous permet toujours 
pas ce brassage. De ce fait, et jusqu’à nouvel ordre, nous poursuivrons la limitation de 
brassage sur l’école et l’ALAE. 
 
A partir du lundi 15 novembre, le protocole sanitaire applicable dans les écoles de Haute-Garonne 
sera de niveau 2 (jaune). Ce niveau requiert la limitation de brassage des élèves. 
 
Règlement intérieur :  
Modifications du règlement intérieur sur trois points :  

1- l’organisation qui pourrait être induite par les règles sanitaires de l’école en fonction 
des différents niveaux du cadre sanitaire, 

2- la remise des enfants au service périscolaire, 
3- les retards récurrents à l’entrée de l’école 

Lecture en séance des modifications. 
Règlement voté et accepté à l’unanimité 
 
Points présents sur le règlement intérieur à rappeler aux parents : 
 

1- Les retardataires récurrents le matin au portail de l’école : Cela ne concerne que très 
peu de parents. L’école a prévenu à plusieurs reprises par mail et par un mot sur le 
cahier de liaison des enfants que les retards récurrents ne seront plus tolérés. Le 
déroulement de la classe ne peut être perturbé systématiquement, tous les matins par 
les retardataires récurrents. Nous les invitons donc à être vigilants sur l’heure d’arrivée à 
l’école, et en cas de retard, le portail ne pourra leur être ouvert qu’à l’heure de la 
première récréation du matin notée sur le règlement intérieur. 

 
2- La propreté à l’école : nous constatons cette année que près d’1/4 des enfants de 
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petite section ne sont pas propres à la rentrée de septembre, c'est-à-dire qu’ils 
peuvent être changés de 1 à 3 fois dans la même journée et cela chaque jour de la 
semaine, malgré le fait que des passages fréquents aux toilettes soient régulièrement 
proposés aux petites sections, matin et après-midi, afin de limiter ces situations. L’école 
n’inclut pas dans ce décompte les petits « accidents » occasionnels tout à fait 
normaux à cet âge, ni les enfants malades.  
Cette situation perdure au-delà des vacances d’automne.  
 
Il est important pour le bien être des enfants qu’ils apprennent la propreté à la maison. 
Cet apprentissage intime est une étape importante dans leur vie et l’école n’est pas le 
lieu idéal pour eux pour cet apprentissage. Nous ne pouvons pas à l’école avoir le 
temps et l’attention nécessaire pour ce type d’apprentissage, et ce n’est pas 
confortable pour l’enfant. Bien que les ATSEMs soient très professionnelles et très 
bienveillantes, et que le soin aux enfants fasse partie de leur travail, elles n’ont pas 
vocation à rester une grande partie de la journée dans les toilettes sur le temps de 
classe, mais à apporter une aide aux enfants, en encadrant un groupe d’enfants dans 
une activité pédagogique semi-dirigée. 
 

3- La fréquentation de l’école : Pour tous les élèves inscrits, la fréquentation de l’école de 
manière régulière est obligatoire pour tous les enfants en maternelle dès la petite 
section. Une tolérance est permise l’après-midi pour les petites sections qui mangent et 
font la sieste à la maison sur demande des parents. Situation qui dans le courant de 
l’année scolaire doit évoluer et permettre à l’enfant d’être présent matin et après-
midi. Pour les enfants de MS et GS, nous rappelons aux parents que cette tolérance 
n’est plus et que les enfants doivent fréquenter l’école matin et après-midi. 
 

Sécurité à l’école :  
 Sont obligatoires cette année sur le temps scolaire :  
2 exercices évacuation incendie dont le premier a été réalisé le : 10 septembre en 1 min50 - 
RAS. 
 
2 exercices de confinement PPMS : 
L’exercice relatif au PPMS Attentat/intrusion qui doit s’effectuer avant les vacances de 
Toussaint s’est déroulé le jeudi 8 octobre, les enfants sont restés confinés 5 min :  
scénario « se cacher suite à intrusion dans la cour de l’école ». L'exercice s'est déroulé dans 
l'ordre et dans le calme, une attention doit être portée sur les moyens de communication 
entre les adultes de l’école sur le temps de confinement. 
 
Un 2ème  exercice PPMS concernant les risques naturels ou technologiques sera effectué dans 
l’année. 
 

 Ré-écriture du projet d’école 2022-2026 
 
Le projet d’école 2018-2022 se poursuit cette année, il ne sera à renouveler qu’à la rentrée 
prochaine. 
 
APC :  
Accompagnement des PS/MS sur les temps de transition avec l’ALAE. Verbalisation avec les 
enfants sur l’emploi du temps immédiat et à venir jusqu’à l’arrivée des parents, améliorer la 
compréhension et la construction du temps passé à l’école, comptines. Prise en charge 
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individuelle des enfants les plus fragiles émotionnellement, les rassurer, les installer et les 
accompagner jusqu’au retour au calme. 
Ce dispositif est à poursuivre car très rassurant et efficace avec les PS/MS.  
 
Périodes 2 et 3 : Suite au temps d’accompagnement cantine et sieste, un travail sur la 
mémorisation et sur l’orientation dans l’espace avec la programmation de petite souris robot 
sera proposé. 
MS/GS :  
Période 1 : apprendre à utiliser l'ordinateur et l'appareil photo de la classe 
Période 2 : fabriquer des circuits électriques et jeux de numération 
Période 3 : travail autour de l’eau puis savoir utiliser une fiche de construction 
 
 
 
Bilan coopérative scolaire :  
 
Au 1er septembre : 4848,80€ 
Entrées : 
Subventions mairie : 423€ (dont USEP : 123€ et spectacle à l’école : 300€) 
Subventions de l’association les petits frontonnais : 100€ 
Dons parents de l’école : 743€ 
 
Sorties :  
Livres : 113,72€ 
Equipements audio, photos : 159.79€ 
Bus sorties scolaires de début d’année (forêt de Buzet pour les MS/GS et ferme de Pellausy 
pour les PS/MS) : 365€ 
Activités éducatives : 239,56€ 
 
Soit un total au 08/10/2021 : 4967,36€ 
 
Budget mairie alloué à l’école :  
 
Subvention élève : 40€/enfants 
Sorties scolaires : 900€ et 1 séance cinéma pour l’école 
Fournitures administratives : 300€ 
Equipement : 1100€ 
 
 
 
 
Sorties et manifestations scolaires : Récapitulatif annuel :  
 
Cette année, les manifestations et sorties scolaires vont dépendre des conditions sanitaires et 
de sécurité. Nous vous invitons à consulter le blog de l’école maternelle Balochan qui vous 
informe sur ce sujet notamment. 

Faisant suite aux raisons sanitaires, sauf contre-ordre, et dans l’attente d’autorisation, la 
vente au déballage de Noël serait proposée sous le préau de l’école. Il n’y aura pas cette 
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année de vente de gâteaux mais juste la vente d’objets réalisés en classe et vente de livres.  

Sorties effectuées :  

MS/GS : Forêt de Buzet, 

PS/MS : verger de Pellausy – cueillette de pommes 

 
 
 
 
 
 
Information concernant la conventions de mise à disposition des locaux scolaires, 
municipaux et de matériels pour les besoins de l’ALAE et l’ALSH :  
La mise à disposition de l’ALSH et de l’ALAE des locaux et matériels scolaire :  

 
Position de l’école maternelle Balochan 

 
 
Ce sujet a déjà fait l’objet d’une réunion entre l’école et la mairie. 
 
Nous souhaitons faire part aux parents de la position de l’école. 
 
L’école ne se prononcera pas sur les locaux qui sont la propriété de la mairie, en revanche, 
elle n’est pas favorable à la mise à disposition du matériel scolaire acheté par l’école grâce 
au budget mairie alloué à l’école maternelle Balochan (vélos, matériel de sport, …) à l’ALSH. 
 
L’école met à disposition de l’ALAE le matériel scolaire et notamment les vélos, le matériel 
sportif. L’ALAE travaille avec l’école, sur les mêmes journées que l’école et avec les mêmes 
élèves. Nous constatons une usure plus rapide du matériel, le contrat passé avec l’ALAE est 
qu’il doit entretenir le matériel prêté par l’école. Or, aujourd’hui et depuis plusieurs mois, 
malgré une bonne volonté de la part de l’ALAE , nous constatons un stock important de 
vélos à réparer dû à la difficulté de trouver des pièces détachées auprès des fournisseurs. 
Nous avons à ce jour 7 vélos en réparation dont essentiellement des trottinettes. 
 
En revanche, l’école ne souhaite pas mettre à disposition de l’ALSH les vélos ou le matériel 
scolaire acheté par la mairie avec le budget scolaire de l’école maternelle Balochan. 
L’ALSH travaille avec des enfants qui ne sont pas exclusivement issus de l’école maternelle 
Balochan d’une part, d’autre part, le matériel scolaire (matériel sportif ou les jeux de cour en 
tout genre) s’use très vite (vélos essentiellement car usage intensif) ou se casse facilement 
(ballon mousse, balles, cerceaux, …). 
 
Un vélo (matériel professionnel scolaire) coûte un peu plus de 200€ (par exemple : un biker 
coûte 249€, une trottinette 3 roues 219€, un tricycle : 224€), pour avoir un parc aussi fourni, les 
4 classes de l’école mutualisent au maximum leur matériel scolaire afin de dégager chaque 
année du budget pour acheter un à deux vélos.  
Un usage intensif sur les mercredis et les vacances provoquera une usure accélérée du 
matériel. Ce qui signifie que l’ALAE et l’ALSH vont utiliser plus souvent et donc user beaucoup 
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plus vite le matériel que l’école qui achète ce matériel  et comme nous l’avons signalé, le 
parc de vélos est vieillissant et les réparations du matériel abimé sont laborieuses. 
  
Le matériel acheté par la coopérative scolaire, comme l’ensemble des livres et un certain 
nombre de vélos, ne sera pas mis à disposition de l’ALSH.  
 
Ce point ayant été discuté au préalable entre l’école et la mairie, la mairie a envisagé 
d’allouer un budget vélos.  
 
 
 

 Questions intéressant la municipalité 
 
 
Organisation de la semaine scolaire :  
Tous les 3 ans, le rectorat interroge l’école et la mairie sur l’organisation de la semaine 
scolaire. Rien ne change pour l’école maternelle Balochan. 
Voté à l’unanimité 
 
  
 

 Prochains conseils d’école – prévision de dates 

2ième trimestre  : Lundi 14 mars 
3ième trimestre  : Lundi 13 juin 

Les conseils se tiendront dans la salle du réfectoire à 17h30 


